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INTRODUCTION
Changement d’animation du PNATMAF

CONTEXTE

• Dernière année marché d’animation non reconduite par ONF terme en avril 2025 après 8 ans

• Nouveau marché lancé par DEAL Guadeloupe en réaction animation transitoire 12 mois

• Marché notifié à l’asso TOTM en juin 2025 démarrage contrats animateurs en août/sept 2025

• 2017 à 2025 : budget annuel 105 000 € / 3x0,5 ETP complétés par 2x0,5 ETP VSC ONF = 2,5 ETP
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• 2017 à 2025 : budget annuel 105 000 € / 3x0,5 ETP complétés par 2x0,5 ETP VSC ONF = 2,5 ETP

• 2025 : budget 97 650 € / 2x0,75 ETP = 1,5 ETP pour toutes les îles dédiées au PNATMAF

NOUVELLE ÉQUIPE D’ANIMATEURS

Martinique

Alexis GUILLEUX

Animateur territorial du
PNA pour la Martinique

+596 696 26 69 62
alexis.guilleux@totm.ong

Jours travaillés : mardi 
au jeudi

Guadeloupe / St-Martin

Nicolas PARANTHOËN

Animateur territorial du 
PNA pour la Guadeloupe

+590 690 47 37 32 
nicolas.paranthoen@totm.ong

Jours travaillés : lundi au 
mercredi
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INTRODUCTION
Rappel de la gouvernance du PNATMAF

Antilles

Commission

CONSERVATION EN MER
02 octobre 2025

Commission

CONSERVATION À TERRE
09 octobre 2025

Commission

CONNAISSANCE
16 octobre 2025

Commission

SENSIBILISATION
24 septembre 2025

Bilan 2025 des actions menées par thématique du PNA

Commissions

ÉCHOUAGES & DETRESSES
19 sept 2025 pour Guadeloupe/St-Martin

23 oct 2025 pour la Martinique

4 4

Compilation des propositions techniques par l’équipe d’animation et estimation budgétaire

Comité technique (COTEC)
GUADELOUPE / SAINT-MARTIN

(présentiel, décembre 2025)

Comité technique (COTEC)
MARTINIQUE

(présentiel, décembre 2025)

Comité de pilotage (COPIL) Antilles : validation du programme d’actions 2026

Priorisation des propositions d’action selon 
financements disponibles / à rechercher pour la 

Guadeloupe / Saint-Martin 

Priorisation des propositions d’action selon 
financements disponibles / à rechercher pour la 

Martinique

Perspectives 2026 et propositions d’actions à poursuivre / démarrer / arrêter
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ENJEUX OBJECTIFS
N°ACTION 

et priorité (1
ou 2)

ACTIONS

VOLET CONSERVATION

Réduire les captures 
accidentelles liées à 

10 Accompagner l'évolution de la réglementation de la pêche

11
Accompagner les professionnels dans la recherche et la mise en place 
de techniques de pêche alternatives

Localiser et procéder à l'enlèvement des engins de pêche fantômes 

INTRODUCTION
Objectifs et actions du volet conservation en mer

Antilles

5 5

Rétablissement 
des 

populations de 
tortues marines 

du territoire

accidentelles liées à 
l'activité de pêche 12

Localiser et procéder à l'enlèvement des engins de pêche fantômes 
et des engins non-réglementaires

13
Former les professionnels de la pêche à la "réanimation" des tortues 
marines

Lutter contre le 
dérangement par 
l'homme

14 Encadrer l'approche des tortues marines

Lutter contre les 
infractions à la 
protection des tortues 
marines

16 Renforcer les actions de surveillance et de police

Bonne qualité 
des habitats 
prioritaires 
des tortues 

marines

Encadrer les 
aménagements et 
activités susceptibles 
d'impacter les habitats 
des tortues marines

21
Lutter contre le mouillage forain sur les herbiers et les communautés 
coralliennes



Commission thématique CONSERVATION EN MER 2025 – PNATMAF

INTRODUCTION
Bilan des avancées 2025

Antilles

BILAN DES AVANCÉES 2025 D’APRÈS LE PROGRAMME D’ACTIONS VALIDÉ EN COPIL

• Fichier détaillé envoyé avec invitation le 24 septembre / questions ?

6
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Objectif 1 : Réduire les captures accidentelles liées à l’activité 
de pêche

VOLET CONSERVATION (EN MER)
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PROPOSITION N°1

« La commission prend acte de l'ouverture de la pêche au lambi en Guadeloupe du 15 octobre 
au 15 décembre 2024. 
L'ouverture de la pêche au lambi pour la saison 2025-2026 décidée par arrêté préfectoral après 
délibération du CRPMEM-IG sera présentée pour information à la commission 2025 »

Action 10 : Accompagner l’évolution de la 
réglementation de la pêche

GuadeloupeCT Conservation en mer 2024 (modifiées COTEC & validées COPIL)
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délibération du CRPMEM-IG sera présentée pour information à la commission 2025 »

PROPOSITION N°2

« La Direction de la Mer en Guadeloupe et le CRPMEM-IG poursuivent les discussions 
préalables à la publication du nouvel arrêté portant réglementation de la pêche maritime en 
Guadeloupe et à Saint-Martin, prévoyant notamment l’interdiction des filets trémail ».
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Action 10 : Accompagner l’évolution de la 
réglementation de la pêche

Bilan 2025 Guadeloupe

SIGNATURE DU NOUVEL ARRÊTÉ PÊCHE PROFESSIONNELLE LE 3 JUILLET 2025 

• Champ d’application limité à l’archipel de Guadeloupe

• Intégration des interdictions de pêche aux ilets Pigeon et dans les zones cœur de parc

• Interdiction des filets maillants dérivants, du chalutage et du dragage, interdiction du filet 

9

• Interdiction des filets maillants dérivants, du chalutage et du dragage, interdiction du filet 
maillant fixe en dessous de 100 mètres (200 mètres dans l’ancien AP)

• Maillage des casiers qui passe de 38 à 40 mm minimum

• Interdiction du filet trémails à compter du 3 janvier 2026

• Réglementation DCP

• Licences de pêche pour : Oursins, lambis, calamars, DCP et senne

• Taille minimale des poissons passe de 10 à 12 cm
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SIGNATURE DU NOUVEL ARRÊTÉ PÊCHE PROFESSIONNELLE LE 3 JUILLET 2025 

Repos biologique pour 

• les perroquets (chats) : fermeture en octobre/novembre
• la langouste : fermeture en mai et juin

Action 10 : Accompagner l’évolution de la 
réglementation de la pêche

Bilan 2025 Guadeloupe
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• la langouste : fermeture en mai et juin

Période d’ouverture limitée pour : 

• le lambis : 4 mois maximum par an
• l’oursin blanc : 30 jours maximum par an
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SIGNATURE DU NOUVEL ARRÊTÉ PÊCHE PROFESSIONNELLE LE 3 JUILLET 2025 

Article 19.1 TORTUES MARINES

Toutes les espèces de tortues marines sont interdites à la pêche.

L’interdiction énoncée ci-dessus porte également sur l’utilisation et la vente de toute partie (chair,

Action 10 : Accompagner l’évolution de la 
réglementation de la pêche

Bilan 2025 Guadeloupe
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L’interdiction énoncée ci-dessus porte également sur l’utilisation et la vente de toute partie (chair,
œufs ou carapace) de ces espèces.

Toute capture accidentelle des espèces énoncées ci-dessus est signalée immédiatement au
Centre régional opérationnel de surveillance et de sauvetage Antilles-Guyane (CROSS AG) qui
met le pêcheur en contact avec les services appropriés notamment en cas d’animal blessé.

En cas de capture accidentelle d’un animal vivant mais blessé, le pêcheur est
exceptionnellement autorisé à détenir à bord, transborder ou débarquer cet animal dans le
seul objectif de lui porter assistance.
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MISE EN PLACE DE L’ARRÊTÉ

1- Montée en puissance progressive tant au niveau réglementaire :

-Mise en place des licences, 
-Périodes de pêche 

Action 10 : Accompagner l’évolution de la 
réglementation de la pêche

Perspectives 2026 Guadeloupe

12

-Périodes de pêche 
-Déclaration des DCP

2 - au niveau contrôle

3 - Pose de DCP collectifs
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Action 11: Accompagner les professionnels dans la recherche et 
la mise en place de techniques alternatives
Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

Guadeloupe/MartiniqueCT Conservation en mer 2024 (validé COTEC & COPIL)

PROPOSITION N°3

« Le CNRS lance officiellement le projet Fonds verts RECAPTED par un COPIL début 2025, en 
collaboration avec les préfectures, les DEAL, l’animation du PNA et d’autres partenaires (DM, 
gestionnaires d’aires marines protégées, comités des pêches, associations), incluant la 
formation des marins-pêcheurs à la réanimation des tortues marines en lien avec les 
réseaux échouages notamment »

13

réseaux échouages notamment »
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Guadeloupe/MartiniqueProjet RECAPTED

Action 11: Accompagner les professionnels dans la recherche et 
la mise en place de techniques alternatives
Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

14
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Guadeloupe/MartiniqueFormation réanimation tortue marine

- Formation à la réanimation des tortues 
marines en cours d'élaboration

- Près de 8 pêcheurs en Martinique déjà 
sensibilisés aux bons gestes à adopter 
pour les tortues prises dans des filets

Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

15

pour les tortues prises dans des filets
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Bilan RECAPTED 2025 Guadeloupe/Martinique

Établissement d’un lien durable
197 pêcheurs rencontrés sur les deux îles

Action 11: Accompagner les professionnels dans la recherche et 
la mise en place de techniques alternatives
Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

16
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Établissement d’un lien durable
339 entretiens ont été réalisés avec des pêcheurs sur les deux îles

Action 11: Accompagner les professionnels dans la recherche et 
la mise en place de techniques alternatives
Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

Bilan RECAPTED 2025 Guadeloupe/Martinique

17
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Établissement d’un lien durable

- 51 questionnaires en cours en Martinique

- 52 questionnaires en cours en Guadeloupe

Action 11: Accompagner les professionnels dans la recherche et 
la mise en place de techniques alternatives
Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

Bilan RECAPTED 2025 Guadeloupe/Martinique
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Moment de convivialité autour 

d’un repas avec les pêcheurs

4 Relevés de senne avec les 

pêcheurs de Fond Lahaye 

(972)

Signalement au CNRS d'une tortue 

imbriquée en détresse par les 

pêcheurs de Petite-Anse (972)

Établissement d’un lien durable

Action 11: Accompagner les professionnels dans la recherche et 
la mise en place de techniques alternatives
Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

Bilan RECAPTED 2025 Guadeloupe/Martinique

19
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Action 11: Accompagner les professionnels dans la recherche et 
la mise en place de techniques alternatives
Action 13 : Former les professionnels de la pêche à la 
réanimation des tortues marines

Bilan RECAPTED 2025 Martinique

20
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Avancement des tests 972

Action 11: Accompagner les professionnels dans la 
recherche et la mise en place de techniques alternatives

Bilan RECAPTED 2025 Martinique

21

Lancement des tests le 1ᵉʳ juillet 2025

Tableau prévisionnel du nombre de tests par pêcheur sur l’année 2025Tableau récapitulatif du nombre de tests par pêcheur sur l’année 2025
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Avancement des tests 971

Action 11: Accompagner les professionnels dans la 
recherche et la mise en place de techniques alternatives

Bilan RECAPTED 2025 Guadeloupe

22

Lancement des tests 28 juillet 2025
Tableau prévisionnel du nombre de tests par pêcheur sur l’année 2025Tableau récapitulatif du nombre de tests par pêcheur sur l’année 2025

Interdiction du trémail
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Recherche de deux 
nouveaux pêcheurs 
pour filet à langouste.

Action 11: Accompagner les professionnels dans la 
recherche et la mise en place de techniques alternatives

Perspectives RECAPTED 2026 Martinique

23

Renforcement d’un 
lien durable avec les 
pêcheurs.
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Recherche de deux nouveaux 
pêcheurs pour filet à langoustes 
et filet droit poissons.

Action 11: Accompagner les professionnels dans la 
recherche et la mise en place de techniques alternatives

Perspectives RECAPTED 2026 Guadeloupe

24

Renforcement d’un lien durable 
avec les pêcheurs.
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Action 12: Localiser et procéder à l’enlèvement des engins 
de pêche fantômes et des engins non réglementaires

Martinique

PROPOSITION N°4

« L’Asso-Mer lance le projet de Brigade d’Intervention Maritime 2024-2026 en Martinique, 
poursuivant la structuration d’un réseau pour le signalement et la collecte de gros déchets 
marins et d’engins de pêches perdus ou abandonnés, et associant les partenaires du RTMM 
(RETOM, CNRS, etc.) »

CT Conservation en mer 2024 (validé COTEC & COPIL)
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(RETOM, CNRS, etc.) »

Actions principales:
• organisation prospections et collectes en mer / à terre avec bénévoles et partenaires

• accompagnement acteurs sur gestion déchets : marins pêcheurs et collectivités 
(communes)

• développement connaissances : sources des déchets, micro-plastiques, engins de pêche 
perdus

• sensibilisation : développement outils et animations
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Bilan 2025 Martinique

SIGNALEMENTS
96 signalements depuis BERYL (01/07/2024) dont 9 engins illégaux, 37 engins fantômes, 34 
gros déchets, 2 engins perdus par pêcheurs

COLLECTES
2 engins perdus par pêcheurs (Case-Pilote)
1 opération Grande Anse : environ 15 nasses + divers cordage et pneus

Action 12: Localiser et procéder à l’enlèvement des engins 
de pêche fantômes et des engins non réglementaires
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1 opération Grande Anse : environ 15 nasses + divers cordage et pneus
1 opération Saint-Pierre : 546 pneus

RENVOI AUTORITÉS (MAIL ET/OU WHATSAPP RETOM-BIM)
5 engins de pêche avec prise tortues - dont 1 résolu
6 engins dans zone interdite - dont 2 résolus

LIMITES
• disponibilités des services de l’État pour interventions rapides
• ne pouvons pas intervenir partout (budget + profondeur + démarches d’organisation 

lourdes)
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ACCOMPAGNEMENT MARINS-PÊCHEURS + CONNAISSANCES
• 2 études sur les engins de pêche et sur les déchets dans les ports 

• rapports disponibles sur page web BIM
• 2 ports de pêche en cours d’accompagnement (améliorer gestion déchets dans les ports : 

Case Pilote et Anses d’Arlet)
• 2 assos de marins-pêcheurs intéressées pour poursuivre ramassage de nasses perdues 

(Anses d’Arlets et Ste Anne)

Action 12: Localiser et procéder à l’enlèvement des engins 
de pêche fantômes et des engins non réglementaires

Bilan 2025 Martinique

27

(Anses d’Arlets et Ste Anne)
• 3 bacs à filets (Carbet - Bellefontaine - Case Pilote)

ACCOMPAGNEMENT COMMUNES
• 1ère commune en 2025-2026 : Case-Pilote

CONNAISSANCES
• Tour ZEPAL 5 au 11 novembre 2025

SENSIBILISATION
• 5 outils à venir : guide des déchets, e-learning, atelier micro-plastiques, sculptures en 

déchets, pochoir pour le sol type “la mer commence ici”
• nombreuses animations en 2025



Commission thématique CONSERVATION EN MER 2025 – PNATMAF

POURSUITE DES ACTIONS

• 1 ou 2 opérations “nasses perdues” à prévoir
• tour ZEPAL
• poursuite accompagnement acteurs
• nombreuses animations scolaires
• mallette de sensibilisation sera disponible pour les autres acteurs

Action 12: Localiser et procéder à l’enlèvement des engins 
de pêche fantômes et des engins non réglementaires

Perspectives 2026 Martinique
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• mallette de sensibilisation sera disponible pour les autres acteurs

LIMITES
• Indisponibilité de la plateforme Zéro Déchet Sauvage depuis plusieurs mois
• Disponibilité des acteurs pour avancer dans l’accompagnement
• Besoin du relais d’autres assos sur le volet sensibilisation (on arrive pas à répondre à 

toutes les demandes)
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Guadeloupe

PROPOSITION N°5

« Le Grand Port Maritime de Guadeloupe (GPMG) lance un appel à projets avec l’assistance 
à maîtrise d’ouvrage de l’animation du PNA pour structurer un réseau de signalement et de 
collecte de gros déchets marins et d’engins de pêches perdus ou abandonnés, et 
associant les autorités compétentes (dont direction de la mer) et les partenaires du RTMG 

CT Conservation en mer 2024 (validé COTEC & COPIL)

Action 12: Localiser et procéder à l’enlèvement des engins 
de pêche fantômes et des engins non réglementaires

29

associant les autorités compétentes (dont direction de la mer) et les partenaires du RTMG 
(réseau échouage, CNRS, PNG, etc.) »

Action non réalisée en 2025 par le GPMG, et non impulsée par l'animation du PNA dans 
le contexte de transition entre l'ONF et TOTM

Parmi les autorités compétentes, la Brigade nautique a rappelé sa compétence et son 
activité en commission « échouage » Guadeloupe pour  le ramassage d’engins non 
marqués. Elle invite le réseau à contacter le 17 pour solliciter son intervention
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Action 14: Encadrer l’approche des tortues marines

PROPOSITION N°6

« Les DEAL 971 & 972 étudient la possibilité juridique de fixer les règles d’approche et 
d’encadrement pour l’observation de tortues marines, via les aires marines protégées aux 
Antilles (dont le PNG et le PNMM) »

AntillesCT Conservation en mer 2024 (modifiée COTEC & validée COPIL)
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Antilles (dont le PNG et le PNMM) »

Guadeloupe : échange engagé avec le PNG début 2025, mais sujet en pause dans le 
contexte de transition sur l'animation du PNATMAF entre l'ONF et TOTM. Une nouvelle 
réunion en cours de programmation entre la DEAL et le PNG.

Martinique : échange engagé avec le PNMM et la DM à l'occasion de 2 réunions, mais 
sujet en pause dans le contexte de transition sur l'animation du PNATMAF entre l'ONF et 
TOTM.
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Objectif 3 : Lutter contre les infractions à la protection des 
tortues marines

VOLET CONSERVATION (EN MER)
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Action 16 : Renforcer les actions de surveillance et de police

GuadeloupeCT Conservation en mer 2024 (modifiée COTEC & validée COPIL)

PROPOSITION N°7

« La Direction de la Mer Guadeloupe poursuit la coordination de l’action des services de l’État 
dans le cadre du nouveau Plan de contrôle et de surveillance des pêches et de 
l’environnement marin (PCPMSEM) qui s’applique également aux îles du Nord. 

32

Elle proposera en commission 2025 un bilan de ces contrôles avec ses partenaires (PNG, SD 
OFB, Gendarmerie maritime, Brigade nautique, ULAM, Douane, RN Petite Terre, RN Saint-
Martin), incluant le nombre de PV simplifiés pour l’application de l’arrêté n°329-2023 
interdisant le mouillage sur les herbiers marins, en particulier à Marie-Galante, à 
Deshaies et au Gosier »

Bilan non disponible pour la commission. Recrutement DM en cours pour remplacer 
le départ de Frédérique EHRSTEIN
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Action 16 : Renforcer les actions de surveillance et de police

PROPOSITION N°8

« La Direction de la Mer Martinique poursuit la coordination de l’action des services de l’État 
dans le cadre du nouveau Plan de contrôle et de surveillance des pêches et de 
l’environnement marin 2024-2025 (PCPM-EM). 

MartiniqueCT Conservation en mer 2024 (modifiée COTEC & validée COPIL)
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Elle proposera en commission 2025 un bilan de ces contrôles avec ses partenaires (PNNM, 
SD OFB, Gendarmerie maritime, Brigade nautique, ULAM, Douane, PNRM) »
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MartiniqueBilan 2025

Objectifs annuels ministériels :
 50 contrôles « police du mouillage »
 15 contrôles « dérangement d’espèces protégées » (soit +5 pour 2025)

PLAN DE CONTRÔLE ET DE SURVEILLANCE DES PÊCHES ET DE L’ENVIRONNEMENT MARIN

2024-2025 DE LA MARTINIQUE

Action 16 : Renforcer les actions de surveillance et de police
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 15 contrôles « dérangement d’espèces protégées » (soit +5 pour 2025)

Objectifs annuels du plan régional de contrôle :
 70 contrôles « police du mouillage » (soit +10 pour 2025)
 91 contrôles « dérangement d’espèces protégées » (soit +53 pour 2025)
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Action 16 : Renforcer les actions de surveillance et de police

MartiniqueBilan 2025

PLAN DE CONTRÔLE ET DE SURVEILLANCE DES PÊCHES ET DE L’ENVIRONNEMENT MARIN

2024-2025 DE LA MARTINIQUE

35

2024
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Action 16 : Renforcer les actions de surveillance et de police

MartiniqueBilan 2025

PLAN DE CONTRÔLE ET DE SURVEILLANCE DES PÊCHES ET DE L’ENVIRONNEMENT MARIN

2024-2025 DE LA MARTINIQUE

36

2025
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 Maintien des thématiques de contrôles prioritaires : 
 carénage sauvage
 mouillage individuel hors ZMEL
 ZMEL

SURVEILLANCE ET CONTRÔLE DE L’ENVIRONNEMENT MARIN – PROJECTIONS 2026 DEB

Action 16 : Renforcer les actions de surveillance et de police

MartiniquePerspectives 2026

37

 ZMEL
 travaux en mer
 dérangement espèces protégées

 Réflexions sur d'éventuelles thématiques prioritaires nouvelles, notamment :
 Zones de protection forte : cohérence avec le décret du 12.04.2022
 Rejets illicites : couvrirait également les rejets d'eaux grises / eaux noires
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Objectif 6 : Encadrer les aménagements et activités 
susceptibles d’impacter les habitats de tortues marines

VOLET CONSERVATION (EN MER)
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Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

CT Conservation en mer 2024 (validé COTEC & COPIL) Saint-Martin

PROPOSITION N°9

« L’AGRNSM poursuit l’objectif d’interdire le mouillage à l’ancre dans la réserve naturelle, 
d’après la cartographie actualisée des biocénoses et le nouveau parc de bouées installées dans 
le cadre du projet ReCorEA »

39
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Bilan 2025 Saint-Martin

POURSUITE DU PROJET RECOREA ST-MARTIN

- Dépôt dossier demande autorisation Env. + AOT (Janvier 2025)
- Demande d’Etude d’Impacts (Juin 2025)
- Signature avenant OFB/AGRNSM (>>>mars 2026)
- Finalisation dossier Etude Impacts (septembre 2025)
- Mise à jour devis installation (septembre 2025)

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

40

- Mise à jour devis installation (septembre 2025)
- Sensibilisation usagers + Police
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PROJET RECOREA 2026

- Déploiement du parc (65 bouées ; début 2026)
- Évolution réglementation par Arrêté préfectoral  (par la suite)
- Sensibilisation des usagers
- Déploiement d’un outil de réservation de bouée
- Entretien du nouveau parc

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

Perspectives 2026 Saint-Martin
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- Entretien du nouveau parc
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Guadeloupe

PROPOSITION N°10

« La Direction de la Mer Guadeloupe poursuit le suivi des projets de ZMEL, avec une attention 
particulière pour éviter le report du mouillage forain sur les récifs à proximité directe »

CT Conservation en mer 2024 (validé COTEC & COPIL)

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes
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GuadeloupeBilan 2025

ARRÊTÉS D’ORGANISATION DU MOUILLAGE FORAIN

- Arrêté du 22 octobre 2024 limitant le mouillage forain à 72 heures dans les eaux de 
l’archipel de Guadeloupe, de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy

L.2122-1 du CG3P :

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes
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« Nul ne peut, sans disposer d'un titre l'y habilitant, occuper une dépendance du domaine public 
d'une personne publique mentionnée à l'article L.1 ou l'utiliser dans des limites dépassant le droit 
d'usage qui appartient à tous. »

- Arrêté du 5 juin 2023 interdisant le mouillage sur les herbiers dans l’archipel de la 
Guadeloupe.

- Arrêté du 18 décembre 2024 relatif au mouillage des navires de plus de 50 mètres
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Arrêté du 18 décembre 2024 relatif au mouillage des navires de plus de 50 mètres

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeBilan 2025
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Baie de Saint-Louis - Saint-Louis Plage de l’Anse canot - Marie-Galante
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Arrêté du 18 décembre 2024 relatif au mouillage des navires de plus de 50 mètres

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeBilan 2025
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Terre-de-Haut – Les Saintes Anse de Bouillante - Bouillante
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Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeBilan 2025

Arrêté du 18 décembre 2024 relatif au mouillage des navires de plus de 50 mètres

4646

Le Gosier Plage de l’Anse du Gris-Gris -
Port-Louis

Anse Deshaies - Deshaies
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SUIVI DES PROJETS DE ZMEL ET DES PLANS DE BALISAGE DANS LA ZONE DES 300M

1. État des lieux des projets de ZMEL

- Le projet de ZMEL de Saint-Louis en cours d’achèvement ;

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeActualités 2025
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- Le projet de ZMEL de Bouillante en cours d’achèvement ;

- Le projet de ZMEL du Gosier en cours d’instruction ;

- Le projet de ZMEL de Rivière Sens (Gourbeyre) dont l’instruction relève du Grand Port
Maritime de Guadeloupe
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Projet de Saint-Louis (en cours d’achèvement)

• ZMEL est composée de deux zones :

ZONE 1 : 40 mouillages 
66 mouillages

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeBilan 2024-2025
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• Fin des travaux de la ZMEL prévu
fin mars 2026

• Projet de création d’une zone
d’interdiction du mouillage autour
de la ZMEL de Saint-Louis

66 mouillages
ZONE 2 : 26 mouillages
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Projet de Bouillante (en cours d’achèvement) 71 mouillages

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeBilan 2024-2025
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Malendure
Zone 1 : 28 mouillages
Zone 2 : 23 mouillages

Bourg :
20 mouillages

Projet de création d’une zone d’interdiction du mouillage autour de la
ZMEL de Bouillante
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Projet de Gosier (en cours d’instruction)  60 mouillages

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeBilan 2024-2025
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Secteur 1 :  36 mouillages 
Secteur 2 :  23 mouillages
Secteur 3 : 1 mouillage

Secteur 1 :  53 mouillages 
Secteur 2 :  7 mouillages
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2. Plans de balisage (bande des 300 mètres)

Plans en vigueur
• Le Gosier → Plan de balisage validé, mais pas opposable, les bouées n’étant pas en place (vandalisme

régulier ; détérioration) ;
• Saint-François → Plan de balisage validé (zone du lagon), mais plus de bouées ;
• Bouillante → Plan de balisage validé (Malendure), et la majorité des bouées délimitant la zone réservée

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

GuadeloupeBilan 2024-2025
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• Bouillante → Plan de balisage validé (Malendure), et la majorité des bouées délimitant la zone réservée
à la baignade est en place ;

Plans à mettre en place
• Cas particulier de Port-Louis → Bouées mises en place mais plan à valider par arrêté préfectoral.
• Gourbeyre (en cours et en lien avec le GPMG gestionnaire du plan d’eau),

Rq : la DM a déjà fait et continue à faire de la communication auprès des communes / intérêt et
importance de la mise en place de plans de balisage réglementaire (nota : contraintes financières
pour certaines communes)
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PROPOSITION N°11

« La Direction de la Mer Martinique poursuit le suivi des projets de ZMEL, et poursuit la 
réflexion pour évaluer le besoin et la possibilité d’interdire le mouillage sur herbiers 
comme en Guadeloupe »

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

CT Conservation en mer 2024 (validé COTEC & COPIL) Martinique
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MartiniqueBilan 2025

1. La ZMEL des Anses d’Arlet

• 2015 : Autorisation préfectorale pour son installation et pour 15 ans
• Bénéficiaire : CAESM

• Juin 2022 : Fermeture de la ZMEL en raison de dysfonctionnements 

• 186 mouillages sur 2 zones : 
• Grande Anse : 129 mouillages

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes
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• Grande Anse : 129 mouillages
• Bourg : 57 mouillages

• Règlement de police 

• Plan de balisage organisant les usages dans la bande des 300 mètres
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2. La ZMEL de Saint-Pierre

• 2022 : Autorisation préfectorale pour son installation et pour 15 
ans

• Bénéficiaire : CAP Nord 
• Gestionnaire : SAEPP

• 92 mouillages sur 3 zones : 
• Quartier « Poudrière » : 19 mouillages

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

MartiniqueBilan 2025
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• Quartier « Poudrière » : 19 mouillages
• Quartier « Le Mouillage » : 55 mouillages
• Quartier « Le Mouillage - Sud » : 18 mouillages

• Règlement de police 
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1. La Baie du Marin et Sainte-Anne

Baie du Marin : 
• 1 ZMEL existante de 98 bouées
• 86 bouées réparties en 5 zones
• Navires jusqu’à 30 mètres

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

MartiniquePerspectives 2026
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Sainte-Anne : 
• 327 mouillages réparties sur 2 zones
• Navires jusqu’à 22 mètres
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2. La baie de Fort-de-France

Travaux menés dans le cadre du Contrat de la Grande Baie : étude de préfigurant pour 
l’installation de ZMEL sur les territoires concernés (de Schoelcher au Cap Salomon)

23 zones potentielles identifiées

Action 21 : Lutter contre le mouillage forain sur les 
herbiers et les communautés coralliennes

MartiniquePerspectives 2026

56

3. La Trinité / Le Robert

Études en cours sur les opportunités, contraintes et potentialités
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CLÔTURE
Liste des propositions 2026 à soumettre au 
COTEC

RÉSUMÉ DES PROPOSITIONS DE LA COMMISSION

(Cf. relevé des propositions qui seront transmises avec le compte-rendu)
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© PARANTHOËN Nicolas
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Merci de votre participation !


